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La sortie progressive du confinement est prévue à partir du 11 mai 2020. Cette sortie se prépare en 

surveillant tous les indicateurs pour vérifier, département par département, l’évolution de l’épidé-

mie. C’est cette observation qui permettra de décider si les opérations peuvent bien être lancées à cette 

date ou si des mesures plus strictes doivent être prises. Les facteurs étudiés pour préparer cette sortie 

sont les suivants :  

  le taux de nouveaux cas dans la population sur une période de 7 jours ; 

 les capacités hospitalières en réanimation ; 

 le système local de tests et de détection des cas contacts. 

En fonction de ces critères et à partir du 7 mai les départements seront classés vert (circulation limitée du 

virus) ou rouge (circulation élevée du virus). Ce classement déterminera le niveau de sortie du confine-

ment au niveau local.   

L’ensemble des informations (vie sociale et activités, déplacements, commerces, écoles et crèches, 

transports et sport) concernant la Meuse sera disponible sur le site internet de la préfecture dès le 

11 mai. Les informations concernant la stratégie nationale de déconfinement sont accessibles 

sur le site internet du Gouvernement.  

 

 

Rappel des règles de confinement jusqu’au 11 mai 

Interdiction de déplacement et exceptions 

 

Les déplacements auto-

risés à titre dérogatoire. 

 

Les établissements auto-

risés à recevoir le public. 

 

Afin de prévenir la propaga-

tion du virus covid-19, est 

interdit jusqu'au 11 mai 2020, 

le déplacement de toute per-

sonne hors de son domicile. 

A titre exceptionnel, certains 

déplacements sont autorisés. 

Lors de ces déplacements 

limités à certains motifs, il faut 

se munir d’un document 

justificatif. 

 Stratégie locale de sortie progressive du confinement 
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Attestation 

individuelle de 

déplacement 

dérogatoire 

 

Justificatif de 

déplacement 

professionnel 

 

Jusqu’au 11 mai, au 

moins, les marchés cou-

verts ou de plein air sont 

interdits sauf s’ils sont 

autorisés par le préfet 

du département. 

15 marchés couverts ou 

de plein air sont autori-

sés en Meuse. 

 

Est interdit jusqu’au 11 

mai l’accès aux  parcs, 

jardins publics, gravières, 

forêts, plans d’eau, 

berges, aires de jeux, 

parcours de santé et ter-

rains de sport du dépar-

tement. L’accès aux jar-

dins familiaux et ouvriers 

est autorisé pour les cul-

tures potagères, sans 

conditions de durée ni de 

distance. 

En cas de symptômes : 

Je reste à domicile, 
j’évite les contacts. 

Toux et fièvre:  j’ap-
pelle mon médecin trai-

tant ou le numéro de 
permanence : 03 83 39 

30 30.  

Difficultés respiratoires 
et signes d’étouffe-

ment : j’appelle le 15 
(24h/24)ou le 0 820 33 

20 20 (10h à 22H). 

http://www.meuse.gouv.fr/Actualites/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-le-virus-Covid-19/Strategie-locale-de-sortie-progressive-du-confinement
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/strategie-de-deconfinement#xtor=AL-5-[institutionnel]-[]-[bouton]-[strategie_deconfinement]-[]-[]
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Distribution des masques à l’attention des acteurs mobilisés dans la gestion de la crise sani-

taire 

 
Un système de distribution de masques à tous les acteurs mobilisés dans la gestion de la crise est mis en place, afin de leur 

garantir un accès aux équipements de protection individuelle. 

 

Trois circuits différents ont été conçus : 

 

1 - les plateformes hospitalières (GHT) sont alimentées par les livraisons de Santé Publique France et approvisionnent les éta-

blissements sanitaires (hospitaliers) ; 

 

2 - les grossistes répartiteurs alimentés par les stocks de Santé Publique France approvisionnent les officines de pharmacie 

référencées au profit des professionnels de santé de ville (médecins libéraux, infirmiers diplômés d’état, masseur kinésithéra-

peute, sage-femme, biologistes, pharmaciens). 

 

3 - la préfecture de zone, approvisionnée par les commandes de l’Etat et des soldes disponibles sur les plateformes hospita-

lières, alimente les établissements sociaux et médico-sociaux (dont les EHPAD), les structures médico-sociales, les services 

d’aide et d’accompagnement à domicile, les transporteurs, les services départementaux d’incendie et de secours, les services 

sociaux, les centres d’hébergement pour malades du COVID (sans abri, demandeurs d’asile), les pompes funèbres, les crèches, 

les prestataires de services et les distributeurs de matériel, etc. 

 

Plus de 92 000 masques ont été livrés en fin de semaine dernière à la préfecture et aux sous-préfectures de la Meuse, par 

des moyens militaires de l’opération Résilience. La distribution de ces masques commence dès aujourd’hui au profit 

des bénéficiaires du circuit 3, dans l’attente d’une nouvelle livraison de masques attendue pour demain. 

 

 

 

Dès lundi, ils seront à la disposition des bénéficiaires mobilisés dans la gestion de la crise sanitaire : personnels soignants des 

établissements sociaux et médico-sociaux (dont EHPAD), des services sociaux, du SDIS, des centres d’hébergement, des 

transporteurs, des crèches, des pompes funèbres, etc. 

 

 

Guide pour les publics vulnérables 
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De nombreux dispositifs existent pour répondre aux problèmes causés ou renforcés par la crise actuelle. 
Un guide pratique  recense, sous forme de questions-réponses, les solutions disponibles : numéros d’ur-
gences, d’écoute, numéros verts, etc.  

 En cas d’urgence ou si vous êtes victimes ou témoins de violences intrafamiliales ; 

 

 Si vous avez besoin d’aides sur des questions médicales (sexualité, addictions, etc.) :   

          0 800 08 11 11 (sexualité) ou au 0 800 130 000 (addictions); 

 Si vous rencontrez des difficultés financières pour réaliser vos achats, pour payer votre loyer, etc. 
ou si vous avez besoin d’une aide particulière du fait de votre âge ou de votre situation 
(étudiants, personnes âgées ou en situation de handicap, personnes endeuillées, etc.) : 0 800 130 
000 ; 

 Si vous avez besoin d’un hébergement : 115. 

 

 

 

http://www.meuse.gouv.fr/Actualites/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-le-virus-Covid-19/Informations-recommandations-et-mesures-sanitaires
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En Meuse, au 4 mai 2020 : 

Près de 2 250 entreprises 

bénéficiaires 

+ de 2,9 millions d’euros 

versés 

Cette aide de 1 500 euros 

maximum octroyée par 

l’Etat,  peut être complétée 

par une aide de la part des 

collectivités territoriales 

pouvant aller jusqu’à 5 000 

euros. 

Le site internet des ser-

vices de l’Etat dans le dé-

partement  

 

pref-covid19@meuse.gouv.fr 

 

03 29 77 55 55 

 

Le site du gouvernement 

 

Un numéro vert, 24h/24 et 

7j/7 :  

0 800 130 000  

Le site du ministère de 

l’Europe et des Affaires 

étrangères  

 

Un numéro non surtaxé, 

24h/24h et 7j/7 au :  

+33 1.53.59.11.00  

Contacts utiles 

Accueil des enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise 

L’accueil dans les crèches, 

écoles, collèges, lycées et 

universités est suspendu. 

Un accueil est réservé aux 

enfants de moins de 16 ans 

des personnels indispensables 

à la gestion de la crise sani-

taire en cours. 

Accompagnement des entreprises et des salariés 

 

FLASH INFO - COVID-19  N°14   5 mai 2020

 

 

 

 

 

Pref-covid19-

accueilenfants@meuse.

gouv.fr 

 

 

 

Un numéro vert :  

  

0 806 000 126 

 

Un numéro de sou-

tien psychologique 

 

0 805 65 505 0 

 

Un site internet : 

 

Les dispositifs de 

soutien aux entre-

prises et aux sala-

riés 

 

 

 

Liste des personnels 

concernés. 

 

Il est toujours possible de 

faire une demande jus-

qu’au 31 mai  au titre des 

pertes de chiffre d’affaires 

du mois d’avril (et jusqu’au 

15 mai pour les artistes 

auteurs et associés de 

GAEC au titre des pertes 

de CA du mois de mars). 

Les conditions d’éligibilité. 

 

Fonds de solidarité : 

Afin d’offrir de la visibilité à 

l’ensemble des Français sur 

l’attribution des aides oc-

troyées aux entreprises pour 

faire face à la crise sanitaire 

du Coronavirus Covid-19, et 

notamment le Fonds de soli-

darité, le Gouvernement 

publie régulièrement les 

données en accès libre. 

 

 

 

 

 

Le service restera ouvert 

jusqu’au 17 mai. 

http://www.meuse.gouv.fr/Actualites/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-le-virus-Covid-19
http://www.meuse.gouv.fr/Actualites/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-le-virus-Covid-19
http://www.meuse.gouv.fr/Actualites/Mesures-relatives-a-la-lutte-contre-le-virus-Covid-19
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
tel:0800130000
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/actualites-du-ministere/informations-coronavirus-covid-19/coronavirus-les-reponses-a-vos-questions/
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